
Vers un territoire 
zéro déchet, 
zéro gaspillage...

Plan d’action 
pour 2019-2025



Quels sont nos objectifs ? 
Notre territoire s’est s’engagé à atteindre d’ici 2025 les trois objectifs 
ambitieux de la loi de transition énergétique :

u   Réduire notre 
production de 
déchets à la source 
de 10 %. 

Nous produisons 
actuellement 
50 000 tonnes de 
déchets par an.

u   Composter ou 
recycler 65% des 
déchets produits. 

Depuis 10 ans, le taux 
ne dépasse pas 51 %. 

u   Réduire 
sensiblement les 
déchets enfouis sur 
notre Installation 
de Stockage de 
Déchets Non 
Dangereux en 
fonction de ce qui 
sera autorisé dans le 
plan régional.

Comment allons-nous agir ?
Le Syndicat Centre Hérault et les Communautés de communes ont élaboré un plan d’action, 
en concertation avec les élus communaux, pour accompagner le changement des 
comportements.

æ  On économise les ressources 

Le compostage partagé dans les 
centres bourgs ou l’habitat collectif

Ces équipements collectifs permettent de 
composter en dehors de chez soi les déchets 
de cuisine. Entretenus par des bénévoles, ils 
participent aussi à créer du lien entre voisins. 
Le Syndicat Centre Hérault s’est engagé à créer 
30 aires supplémentaires en complément des 
24 aires déjà existantes.

Les déchets de cuisine avec la lutte 
contre le gaspillage alimentaire. 

En 2025, nous aurons fait la promotion 
du gourmet bag dans les restaurants, sensibilisé 
les consommateurs en magasin, et accompagné 
les cantines scolaires.

Le meilleur déchet est encore celui qu’on ne produit pas ! 

Pour baisser la quantité de déchets produits sur son territoire, 
le Syndicat Centre Hérault a décidé de concentrer ses moyens sur  6 thématiques : 
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La 2e vie des objets 
avec les ressourceries 

Le Syndicat Centre Hérault a soutenu 
la création de la Ressourcerie Cœur 
d’Hérault, a� n de favoriser le réemploi 
des objets destinés à l’abandon. Réparer, 
nettoyer, revendre : les ressourceries 
prolongent la durée de vie des objets dont 
nous voulons nous séparer. Aujourd’hui, 
le syndicat soutient aussi les initiatives 
en faveur de la réparation. Demain, il 
existera peut-être une ressourcerie pour 
les produits de déconstruction comme les 
vieilles tuiles, les restes de carrelage, un 
ancien évier, etc.

Le papier 
avec le stop pub 

Aujourd’hui, 33 % des habitants 
déclarent avoir apposé un stop pub sur 
leur boite aux lettres. Notre objectif  est 
d’aller plus loin avec 50 % de boîtes aux 
lettres équipés en 2025.

Les textiles sanitaires 
avec la démocratisation 
des couches lavables 

Dans les 2 premières années de sa vie, 
un bébé utilise 1 tonne de couches jetables. 
Le Syndicat Centre Hérault souhaite 
promouvoir l’utilisation des couches lavables 
chez les particuliers et dans les structures 
d’accueil de la petite enfance. 
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6 Les achats 
éco-responsables 
avec les commerçants 
du territoire

En 2025, il sera possible d’acheter 
en vrac dans de nombreux 
commerces locaux qui 
soutiendront les pratiques 
Zéro Déchet.



Dans nos bacs gris, nous observons encore trop de déchets 
de cuisine qui devraient aller dans le bac vert, ainsi que du papier 
et des emballages qui devraient aller au point tri. 
de cuisine qui devraient aller dans le bac vert, ainsi que du papier 

æ  On responsabilise les citoyens 
et les acteurs économiques

æ  On améliore la qualité du tri 
et les performances de collecte 

C’est l’objectif des Communautés de Communes 
qui travaillent sur l’optimisation des collectes et 
le renforcement de la communication de proximité 
avec les ambassadeurs du tri. 

C’est aussi l’objectif du Syndicat Centre Hérault qui va 
renforcer le nombre et l’attractivité des points tri, puis étendre les 
consignes de tri du plastique. Aujourd’hui, seuls les bouteilles et 
les � acons plastiques sont recyclables. En 2025, pots de yaourt, 
barquettes de polystyrène, � lm plastique… tous les emballages 
plastiques seront recyclables, notamment grâce à la construction 
d’un centre de tri nouvelle génération. 

u  Les élus envisagent de remplacer la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères par 
un système de redevance où chacun 
paiera en fonction de sa production de 
déchets. Votre bac gris pucé sera identi� é 
lors de chaque collecte. Votre facture sera 
ainsi calculée en fonction de la quantité 
de déchets que vous aurez produite 
dans l’année. 

La tari� cation incitative permet 
d’appliquer le principe pollueur-payeur 
et de maîtriser les coûts liés à la gestion 
des déchets. Les retours d’expérience 
montrent, qu’avec ce type de mesure, 
nous pouvons diviser par 2 les quantités 
collectées dans les bacs gris. 

Dans un premier temps, il est prévu de 
mettre en œuvre une redevance spéciale 
pour les acteurs économiques. Cela per-
mettra de rééquilibrer la participation des 
entreprises au coût réel annuel de la collecte 
et du traitement. 

u   L’enjeu d’ici 2025 sera donc d’augmenter les 
quantités collectées dans les bacs verts et 
baisser celles collectées dans le bac gris.  

C’est l’objectif des Communautés de Communes 

le renforcement de la communication de proximité 



æ  On donne de la valeur à nos déchets

 Le Syndicat Centre Hérault 
a multiplié les � lières de tri 
en déchèterie, a� n d’éviter 
que des matières recyclables 
partent à l’enfouissement. 
Il est passé de 4 � lières à 21 
en quelques années. Parmi 
les nouveautés, on trouve le 
mobilier usagé, le tri du bois 
non traité, et le polystyrène. 
D’ici 2025, de nouvelles � lières 
auront vu le jour comme le 
plâtre ou encore les plastiques 
ou le bois énergie...

La qualité est au cœur de la politique 
du Syndicat Centre Hérault. La gestion 
de la plateforme de compostage située à 
Aspiran répond aux exigences des normes 
ISO 14001 et ISO 9001. Ses composts sont 
utilisables en agriculture biologique et 
labélisés « Amendement Sélectionné de 
Qualité Attestée ».

Bientôt, le compost et le bois de paillage 
fabriqués à Aspiran seront disponibles à la 
vente sur internet, en sacs, et même sous 
forme de granulés sous la marque Centre 
Hérault.

PRODUIT UTILISABLE EN

CONFORMEMENT AU

REGLEMENT CE N°834/2
007

ISO 14001

BUREAU VERITAS
Certi�cation

 

 

 

Pour le textile, le Syndicat 
Centre Hérault travaille 
avec la Feuille d’Erable, une 
entreprise locale d’insertion. 
Elle est chargée de le mettre 
en sacs avant de l’acheminer 
vers un centre de tri régional. 
Aujourd’hui, cela représente 
environ 200 tonnes sur un 
potentiel de 700 tonnes. 
Notre objectif est donc 
d’équiper plus de communes 
avec des nouvelles colonnes. avec des nouvelles colonnes. 



L’économie circulaire

æ  On favorise à notre échelle 
l’économie circulaire 

Aujourd’hui, l’économie circulaire permet de changer de modèle. 
Le principe est d’économiser les ressources à tous les stades de la vie 
des produits en travaillant sur 3 piliers : 

u  l’o� re d’achat (proposer des produits éco-concus, lutter contre l’ob-
solescence programmée, …)

u  la demande et le comportement des consommateurs 
u  et la gestion des déchets  

Le Syndicat Centre 
Hérault participe déjà 
à l’économie circulaire 
sur notre territoire :

u  Les déchets de cuisine 
deviennent du compost 
de qualité pour enrichir 
nos terres et produire à 
nouveaux des légumes 
et des fruits

u  Les objets dont nous ne 
voulons plus peuvent 
trouver un nouvel 
acquéreur dans nos 
ressourceries.

u  Les gravats de chantiers 
deviennent des produits 
recyclés réutilisables

Ces projets font 
de la gestion des 
déchets un moteur du 
développement local et 
de croissance verte. Ils 
sont créateurs d’emplois 
non délocalisables et 
créent de la richesse sur 
notre territoire. 

Depuis la révolution industrielle, notre société a adopté un modèle 
de développement économique linéaire qui consiste à prélever des 
ressources dans la nature, les transformer, les consommer, puis les 
jeter, comme si les ressources naturelles étaient inépuisables. Or nous 
vivons bien dans un monde � ni, où la plupart de ces ressources sont 
non renouvelables.
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c’est maintenant !
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L’économie linéaire
c’était avant !

Pour aller plus loin, le Syndicat Centre Hérault souhaite mettre en relation les acteurs du territoire 
pour qu’ils mutualisent des services, mais aussi trouvent des solutions pour éviter le gaspillage et 
réduire leurs déchets. Par exemple sur une même zone d’activité, les déchets des uns peuvent deve-
nir les ressources des autres.



æ  On mise sur l’éco-exemplarité 
et la mobilisation citoyenne

æ  Et nos bacs gris, que deviendront-ils en 2025 ? 

Les déchets résiduels collectés dans les bacs gris et les 
déchets non recyclables collectés en déchèteries, sont les 
déchets qui restent après le tri ! 

En 2017, ils représentent en-
core 300  kg par habitant. C’est 
24  000  tonnes par an enfouies dans 
l’installation de stockage des déchets 
à Soumont, soit encore  l’équivalent 
de 33 piscines olympiques par an. 

Or, l’exploitation de notre centre d’en-
fouissement ne durera pas éternelle-
ment. Nous avons entamés le dernier 
casier. Il faudra donc trouver des solu-
tions pour après. 

Notre projet de territoire : 

u  réduire au maximum les déchets enfouis 
u  et pourquoi pas stabiliser ces déchets avant stockage en vue 

de  réduire leur quantité et leur pouvoir polluant. 

En 2025, les déchets ne 
seront plus considérés 
comme des ordures. Ils 
seront des ressources 
réemployées, recyclées et 
valorisées. Mais ce plan 
d’actions ne pourra se 
mettre en œuvre qu’avec 
l’implication de tous : les 
citoyens, les professionnels 
et les collectivités. 

Ensemble, faisons du 
Centre Hérault, un 
territoire Zéro Déchet ! 

Montrer l’exemple, c’est particulièrement important. C’est 
pourquoi le Syndicat Centre Hérault et les Communautés des 
communes accompagnent aussi les organisateurs de manifes-
tation en leur prêtant des gobelets réutilisables et du matériel 
pour le tri des déchets.

Côté citoyen, le Syndicat Centre Hérault 
rassemble autour de la dynamique « zéro 
déchet ». Aller à la rencontre des consom-
mateurs, organiser des journées portes 
ouvertes, former les plus jeunes, autant 
d’actions qui donnent du sens aux gestes du 
quotidien. 

A l’échelle de la collectivité, l’éco-exemplarité est devenue in-
dispensable pour gagner en légitimité. Sur les déchets, de nom-
breux gestes de prévention existent dans les bureaux comme 
dans les services techniques ou les espaces verts. En 2025, toutes 
les collectivités du territoire seront sensibilisées.  



La gestion des déchets depuis 20 ans...
Création du Syndicat Centre Hérault pour 
développer le tri des déchets sur le territoire 
et mutualiser des installations de traitement.

Mise en place de la collecte des bio-
déchets et création d’une plateforme 
de compostage

Installation du siège du Syndicat Centre 
Hérault à Aspiran à côté de la plateforme 
de compostage.

Autorisation préfectorale de pour-
suivre l’exploitation de l’installation de 
stockage des déchets non dangereux 
jusqu’en 2022. 

Lancement du premier programme local 
de prévention des déchets et ouverture 
du site de recyclage des gravats.

       æ  Collecter les bacs gris et verts æ  Traiter, recycler et valoriser vos déchets

Généralisation des colonnes de tri 
et ouverture de 8 déchèteries.  

Création de la 
première déchè-
terie en casiers 
sur Gignac et 
installation 
des premiers 
composteurs de 
quartier. 

Route de Canet BP 29
34800 Aspiran
04 67 88 18 46La Communauté 

de Communes du 
Clermontais
04 67 96 16 27

La Communauté de 
Communes 
de la Vallée de l’Hérault
04 67 57 65 63

La Communauté 
de Communes 
Lodevois et Larzac
04 67 88 90 90 www.syndicat-centre-herault.org

Ouverture de la première 
déchèterie gros véhicules à 
Saint-André-de-Sangonis. 

Lauréat de l’appel 
à projet « Territoire 
zéro déchet, zéro 
gaspillage » 

Qui fait quoi ?
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Certi� cation « matière fertilisante uti-
lisable en agriculture biologique » du 
compost du Syndicat Centre Hérault.

AGRICULTURE
BIOLOGIQUE
PRODUIT UTILISABLE EN

CONFORMEMENT AU
REGLEMENT CE N°834/2007

2016
2016-2017

2018

Accompagnement 
des commerçants 
pour appliquer le 
décret sur la � n des 
sacs plastiques à 
usage unique Déménagement de 

la Ressourcerie Cœur 
 d’Hérault dans un 
local plus adpaté à Saint- 
André-de-Sangonis. 

Certi� cation ISO 14001 de 
l’exploitation de l’installation 
de stockage des déchets non 
dangereux située à Soumont. 

2008

Ouverture de la Ressourcerie Cœur 
d’Hérault à Clermont l’Hérault et � n de 
la réhabilitation des 39 décharges 
sauvages.

Fin de la réhabilitation des 
déchèteries et fermeture 
des déchèteries à Aniane 
et à Paulhan.


